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 L’adoption du programme triennal d’immobilisations (PTI) 

est une obligation légale qui permet à une municipalité de 

présenter ses intentions quant aux investissements qu’elle 

souhaite réaliser au regard de ses immobilisations au cours 

de trois prochaines années.

 « Le conseil d’une municipalité locale doit, au plus tard de 

31 décembre de chaque année, adopter le programme des 

immobilisations de la municipalité pour les trois exercices 

financiers subséquents » art. 953.1 C.M.



Immobilisations 2024
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SOURCES DE FINANCEMENT 2023 2024

Fonds de roulement 40 000 $ 40 000 $

Surplus libre 119 121 $ 54 895 $

Surplus affecté 25 000 $ 3 180 $

Fonds carrières et sablières 55 000 $ 70 000 $

Subventions 1 109 377 $ 3 137 890 $

Emprunt à long terme 170 000 $ 1 456 233 $

Crédit bail 800 000 $ 0  $ 

Projet harmonie 101 000 $ 136 000 $

Budget (fonds général) 82 000 $ 91 500 $

Total 2 501 498 $ 4 989 698 $

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2023
2024

Sécurité publique 0 $ 15 000 $

Infrastructures routières et machinerie 1 645 000 $ 1 185 000 $

Bâtiments 524 000 $ 3 170 295 $

Hygiène du milieu 25 000 $ 113 500 $

Infrastructures de loisirs 307 498 $ 505 903 $

TOTAL 2 501 498 $ 4 989 698 $
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Merci!
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